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4. Aucune Partie ne peut entraver ou empêcher la concession de 
licences volontaires à l'égard de secrets commerciaux en imposant 
des conditions excessives ou discriminatoires à l'octroi de ces 
licences, ou des conditions qui réduisent la valeur des secrets 
commerciaux. 

5. Lorsqu'une Partie subordonne l'approbation de la 
commercialisation de produits pharmaceutiques ou de produits 
chimiques pour l'agriculture qui comportent des éléments 
chimiques nouveaux, à la communication de données non divulguées 
résultant d'essais ou d'autres données non divulguées nécessaires 
pour déterminer si l'utilisation de ces produits est sans danger 
et efficace, cette Partie protégera ces données contre toute 
divulgation, lorsque l'établissement de ces données demande un 
effort considérable, sauf si cela est nécessaire pour protéger le 
public, ou à moins que des mesures ne soient prises pour 
s'assurer que les données sont protégées contre toute 
exploitation déloyale dans le commerce. 

6. Chaque Partie prévoira, en ce qui concerne les données 
visées au paragraphe 5 qui lui sont communiquées après la date 
d'entrée en vigueur du présent accord, que seule la personne qui 
les a communiquées peut, sans autorisation de cette dernière à 
autrui, utiliser ces données à l'appui d'une demande 
d'approbation de produit au cours d'une période de temps 
raisonnable suivant la date de leur communication. On entend 
généralement par période de temps raisonnable, une période d'au 
moins cinq années à compter de la date à laquelle la Partie en 
cause a donné son autorisation à la personne ayant produit les 
données destinées à faire approuver la commercialisation de son 
produit, compte tenu de la nature des données, ainsi que des 
efforts et des frais consentis par cette personne pour les 
produire. Sous réserve de cette disposition, rien n'empêchera 
une Partie d'adopter à l'égard de ces produits des procédures 
d'homologation abrégées fondées sur des études de bioéquivalence 
et de biodisponibilité. 

7. Lorsqu'une Partie se fie à une approbation de 
commercialisation accordée par une autre Partie, la période 
raisonnable d'utilisation exclusive des données présentées en vue 
d'obtenir l'approbation en question commencera à la date de la 
première approbation de commercialisation. 
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